
SITL 2025 – Informations pratiques

Surveillance des stands

La surveillance générale pendant le salon est prise en charge par 
l’organisateur. Il s’agit là d’une obligation de moyen et non de 
résultat. Nous vous recommandons de faire surveiller 
vos installations surtout la nuit.

Nous vous rappelons que les risques de vols sont 
importants pendant les périodes de montage et de 
démontage. Durant ces périodes, la surveillance des 
stands n’est pas prise en charge par l’organisateur. 
Soyez vigilants envers vos effets personnels.

Retrouvez le bon de commande de notre prestataire 
Gardiennage sur votre Espace Exposant.

Sinistre et vol

Tout sinistre doit être déclaré par écrit à l'organisateur et, sous peine pour 
l'assuré de perdre son droit au bénéfice de l'assurance, doit être déclaré à la 
compagnie d'assurance à l'aide des formulaires-types tenus à la disposition de 
l'exposant. Cette déclaration doit être faite dans les vingt-quatre heures s’il 
s'agit d'un vol ou dans les cinq jours dans les autres cas, en indiquant 
les circonstances du sinistre et le montant approximatif des dommages.
Tout vol doit faire l'objet d'une plainte déposée par l'exposant auprès des 
autorités de police du ressort du lieu de l’organisation du salon. 
L’original du dépôt de la plainte est joint à la déclaration de sinistre.

Dans les 24 heures
Déposer une plainte auprès du Commissariat de Police correspondant au lieu où
s’est déroulé le sinistre :
Commissariat de Police
250, rue de Vaugirard - 75015 PARIS Tél. : +33 (0)1 53 68 81 00

Dans les 48 heures
Transmettre l’original de dépôt de plainte au Commissariat Général ou à l’issue
du salon : RX France
 SITL 2025
 52-54 Quai de Dion Bouton
 92800 PUTEAUX



En montage

Emballages vides-dépôt de matériaux

Les emballages vides doivent être évacués sans délai et entreposés 
par les exposants ou leurs prestataires en dehors du pavillon.

Il n’existe aucune possibilité de stockage dans le pavillon.

Des entreprises de transport & logistique sont référencées et 
habilitées à travailler sur ce salon.
Retrouvez leurs bons de commandes sur votre Espace Exposant.
(Sociétés Clamagéran et Clasquin)

Manutention

Des entreprises de transport & logistique sont référencées et 
habilitées à effectuer la manutention de vos colis sur ce salon.
Retrouvez leurs bons de commandes sur votre Espace Exposant.

Douane

Il appartient à chaque exposant d’accomplir les 
formalités douanières pour les matériels et produits
en provenance de l’étranger. 

L’organisateur ne peut être tenu responsable des 
difficultés qui pourraient survenir lors de ces formalités.



En période d’ouverture

Animations sonores et enseignes lumineuses

Les animations (sons, vidéos, mascottes…) doivent être déclarées auprès de 
l’organisateur pour acceptation. Le niveau sonore maximal est fixé à 70 décibels, 
mesuré à 1m du stand.
L’organisateur se réserve le droit de faire baisser ce seuil si l’émission sonore 
induit une gêne significative pour les stands environnants.

L’exposant est seul responsable du respect des droits de propriété intellectuelle 
relatifs à la diffusion de musique. En conséquence, l’exposant doit effectuer la 
déclaration relative à la diffusion de musique sur son stand auprès de la SACEM 
et doit en assurer le paiement avant le salon.
https://clients.sacem.fr/autorisations/manifestation-avec-de-la-musique-en-fond-
sonore 
L’exposant garantit l’organisateur de tout recours et/ou toute réclamation de tout 
tiers du fait du non-accomplissement de ses obligations.

Toutes formes d’animations ou démarches commerciales sont strictement interdites 
en dehors des limites du stand sauf si l’exposant a réservé cette visibilité auprès de 
l’organisateur.

Toute publicité lumineuse ou sonore doit être soumise à l’agrément de l’organisateur 
qui pourra revenir sur l’autorisation accordée, en cas de gêne apportée aux exposants 
voisins, à la circulation ou à la tenue de l’exposition.

Les enseignes «gyrophares» et similaires ne sont pas autorisées.
Les enseignes ou signalisations lumineuses sont autorisées.
En aucun cas, elles ne peuvent être intermittentes ou clignotantes.

Distribution publicitaire / prospectus

La distribution de documents, prospectus et objets publicitaires est strictement interdite 
en dehors des limites de votre stand et dans les allées.

Parking

Le parking du Parc des Expositions devient payant à l’ouverture du salon.
VIPARIS propose aux exposants un abonnement permettant un accès illimité quotidien 
entrée/sortie pour la durée de la manifestation.

Cet abonnement est à commander sur : ACCEDER AU SITE/PARKING

Traiteurs

Les exposants peuvent faire appel soit aux traiteurs installés sur le site (Horeto), soit à des 
traiteurs agréés par l’administration de VIPARIS. Tous les traiteurs sont autorisés à 
assurer des prestations sur le Parc sous réserve de se déclarer avant la réalisation de la 
prestation auprès de VIPARIS et de finaliser un contrat ponctuel d’intervention sur la base 
d’une redevance. 

 Contact : VIPARIS – Myriam MOTTIN
 Tél : +33 (0)7 60 86 65 23 / myriam.mottin@viparis.com
 En l’absence de cet agrément, l’accès au parc leur sera refusé.

J’opte pour une restauration durable
Éviter le gaspillage alimentaire en commandant les quantités adéquates. 
Privilégier les produits bio, locaux et de saison. 
Supprimer les plastiques en privilégiant la vaisselle réutilisable ou recyclable, 
et en apportant sa gourde. 
Sélectionner un traiteur ayant mis en place une politique RSE et ayant leur 
laboratoire proche du lieu de réception.

https://clients.sacem.fr/autorisations/manifestation-avec-de-la-musique-en-fond-sonore
https://clients.sacem.fr/autorisations/manifestation-avec-de-la-musique-en-fond-sonore
https://www.viparisstore.com/fr/sitl-2025/pavillon-1/sitl-2025/acceder-au-site-parking
mailto:myriam.mottin@viparis.com


En démontage

Stands équipés et aménagements complémentaires 

Les réserves de ces stands, ainsi que le mobilier de location, devront être vidés de tout leur 
contenu dès la fermeture du salon le jeudi 3 avril à 17h00 pour leur démontage par les 
équipes de l’installateur.

Stands nus - Nettoyage  
Remise en état de l’emplacement du stand

Les exposants et leurs prestataires devront obligatoirement respecter le planning établi par 
l’organisateur. 
Le démontage des stands commencera le jeudi 3 avril à partir de 18h00 et se poursuivra 
toute la nuit jusqu’au vendredi 4 avril à 12h00 (midi).

Tout dépassement de ces horaires entraine :
- la destruction du stand aux frais de l’exposant,
- le paiement de l’indemnité d’occupation supplémentaire au prorata du prix au m2,
- les dommages et intérêts au loueur des lieux.

L’exposant accepte de payer tous les frais occasionnés par sa défaillance ou celle de son 
décorateur, installateur ou autre personne, morale ou physique, agissant pour son 
compte.

Nous vous recommandons de retirer dès le début du démontage de vos stands toute publicité, 
multimédia, produit de valeur, ou tout autre objet que vous voulez récupérer.

IMPORTANT :
Toute détérioration (trous, peinture et marquage…) est 
strictement  interdite.
Votre emplacement doit être restitué dans l’état initial. 

Tous les détritus (moquette, gravois, adhésifs, scotchs au 
sol…) devront être retirés pour le vendredi 4 avril à 12h00 (midi). 

Passé ce délai, l’organisateur se réserve le droit de facturer 
forfaitairement à l’exposant, les frais liés à l’enlèvement de 
marchandises, de  documentation, de démolition de stand, 
d’enlèvement de moquette, et de diverses remises en état. 
Les infractions au règlement seront constatées et consignées.

Pour mémoire, l’exposant doit faire procéder à l’enlèvement de 
ses propres déchets et ne peut utiliser, en aucun cas, les 
bennes de l’organisateur. 

Pour l’enlèvement de vos déchets, nous vous conseillons de contacter 
la société  MILLENIUM chargée du nettoyage du salon. Retrouvez 
leur bon de commande sur votre Espace Exposant.

Nous vous recommandons 
de transmettre ces informations 
à  vos transitaires, transporteurs 
et décorateurs.



Main d'œuvre étrangère RAPPELS

l’article L 341-6 du Code du travail :
« Nul ne peut, directement ou par personne interposée, engager, conserver 
à son service, employer pour quelque durée que ce soit un étranger non 
muni d’un titre l’autorisant à exercer une activité salariée en France ».

ATTENTION : si vous faites appel à des décorateurs ou des standistes 
étrangers pour intervenir sur votre stand. Ces derniers doivent 
s'assurer que tous les travailleurs étrangers qui travaillent sur le sol 
Français dont ils feront appel sont  déclarés via le portail 
SIPSI: www.sipsi.travail.gouv.fr

L'utilisation du Télé-service SIPSI est devenue obligatoire depuis le 1er 
octobre 2016. Il est le seul mode autorisé de transmission de la déclaration 
préalable de détachement pour les prestataires étrangers.

En tant qu'exposant sur le salon et commanditaires des prestations, vous 
êtes soumis à une obligation de vigilance. Vous devez vous faire remettre 
une copie de la déclaration de détachement.

Si ces démarches ne sont pas respectées, l'inspection du travail peut mettre 
en suspend votre chantier sur site, voir annuler votre participation au salon.

Afin d'avoir plus d'informations sur ce sujet, nous vous invitons à consulter 
le site internet SIPSI : Sipsi (travail.gouv.fr), ou sur : Immigration 
professionnelle : recrutement de main d’oeuvre étrangère - Direccte Ile-de-
France

Conformément à la législation française, tout entrepreneur 

intervenant sur le site, devra tenir à disposition de l’Inspection 

du travail, les registres réglementaires du personnel, ainsi que le 

double des titres de travail des travailleurs de nationalités 

étrangères. L’entreprise utilisant du personnel intérimaire doit 

s’assurer :

• Que la personne est apte à effectuer le travail auquel elle est 

destinée

• Que le certificat d’aptitude médicale pour la profession 

déterminée a bien été délivré

• Que l’intéressé est en règle (carte de travail, carte de séjour)

• Que le personnel a subi une formation à la sécurité 

Tout employeur établi hors de France qui prévoit d’effectuer une 

prestation de service sur le territoire français doit transmettre 

avant le début de son intervention en France une DECLARATION 

PREALABLE DE DETACHEMENT de ses salariés à l’inspection du 

travail du lieu de réalisation de sa prestation.
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006648830
https://nam03.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.sipsi.travail.gouv.fr%2F&data=02%7C01%7Csybil.dalisson%40reedexpo.fr%7C34836e1435d24b5f8f7e08d83ade67a8%7C9274ee3f94254109a27f9fb15c10675d%7C0%7C0%7C637324074187065284&sdata=Q3NZoRlJh%2FYNruM%2BheM22F7vIdefGfShNGg1GmZhfJw%3D&reserved=0
https://idf.direccte.gouv.fr/Immigration-professionnelle-recrutement-de-main-d-oeuvre-etrangere-15904
https://idf.direccte.gouv.fr/Immigration-professionnelle-recrutement-de-main-d-oeuvre-etrangere-15904
https://idf.direccte.gouv.fr/Immigration-professionnelle-recrutement-de-main-d-oeuvre-etrangere-15904


Rappel des règles de sécurité essentielles RAPPELS

IL EST INTERDIT 

D’UTILISER LES 

ECHELLES, 

ESCABEAUX ET 

MARCHEPIEDS 

COMME POSTE DE 

TRAVAIL.

Durant les périodes de montage et de démontage, l’accès aux espaces 
d’expositions et d’événements est réglementé. Vous devez respecter les 
consignes qui vous seront données par les organisateurs et toutes 
les personnes chargées de la gestion des accès et de la sécurité.

Le port des E.P.I. (Equipements de Protection Individuels) est 
obligatoire durant toute la période de montage et démontage du 
salon.
Les issues de secours doivent rester dégagées et libres d’accès
Les R.I.A (Robinets d’Incendie Armés) doivent rester accessibles en 
permanence.

L’emploi d’une nacelle élévatrice est soumis à la réglementation en vigueur. Les 
conditions d’utilisation et de fonctionnement de la nacelle doivent être affichées sur la 
nacelle elle-même. Le conducteur et l’accompagnateur doivent porter un casque. Le 
conducteur doit être en possession d’un CACES ou toute autorisation équivalente : 
autorisation de conduite délivrée par l’employeur après vérification de l’aptitude 
médicale (certificat annuel) et épreuve pratique de formation. Il doit être âgé de plus de 
18 ans. 
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